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Jean Eric Rakotoarisoa -féliciter ici par son bienfaiteur pour sa promotion avant sa
nomination- : « Il faut démystifier la HCC »

  

Le Conseil d’Etat s’étant déclaré incompétent, ce qui a fait jubiler Me Henry Rabary-Njaka,
l’homme présidentiel (mais pas providentiel) de la Haute main-d’œuvre anticonstitutionnelle, le
groupement politique MAPAR (Miaraka amin’ny Prezidà Andry Rajoelina) a décidé d’aller
déposer une requête dans l’antre du loup. A savoir la Haute Cour Constitutionnelle (HCC)
présidée par Jean Eric Rakotoarisoa, l’homme qui excelle dans l’interprétation à volonté de la
loi fondamentale. Etant donné qu’il a renié ses déclarations ( ICI en malgache ), le MAPAR
sera comme l’agneau qui s’envoie lui-même en sacrifice. Mais cela, dans le pur respect de la
Constitution. 

  

Alors, incompétence ou miracle de la part de la HCC Rakotoarisoa ? Que va-t-elle « constituer
»  ? (Oui, on
dit statuer mais ce mot inventé est plus percutant. Non ?) Va-t-il 
« démystifier »
cette Institution 
comme il l’a déclaré en octobre 2014
? Attendre et voir sans trop espérer par les temps des faits accomplis qui courent à
Madagascar…
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http://www.lexpressmada.com/blog/actualites/jean-eric-rakotoarisoa-il-faut-demystifier-la-hcc-20482
https://www.youtube.com/watch?v=6iefuzlIjw0&list=TLRUOXC5dbfkM
http://www.lexpressmada.com/blog/actualites/jean-eric-rakotoarisoa-il-faut-demystifier-la-hcc-20482
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